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E 2001, Archiv-Nr. 1519

La Division des Affaires étrangères du Département politique 
à la Légation de Suisse à Pétrograd

Copie d ’expédition
T  n° 84 Berne, 20 décembre 1917, 18 h

En réponse à votre télégramme n° 9 2 1 nous vous informons que la Banque N atio
nale ne croit pas être en mesure d’avancer des fond contre des certificats de dépôts à 
la Légation. Légation Suisse et autorités suisses ne devant assumer aucune respon
sabilité, nous vous recommandons extrême prudence en ce qui concerne Inaccepta
tion de dépôts.

Nous référant à votre télégramme n° 9 4 2 concernant Suisses voulant rentrer en 
Suisse, nous étudions la possibilité d’organiser un convoi.

Voir votre n° 6 3. Est-ce que Trotski a fa it  une démarche quelconque auprès de 
votre Légation au sujet de la reconnaissance du Gouvernement Russe actuel? Onou 
a été révoqué de Berne. Est-ce que Lénine a l ’intention d ’envoyer un représentant en 
Suisse?

1. Non reproduit. Cf. E 2001, Archiv-Nr. 890.
2. Non reproduit.
3. Ce télégramme, envoyé le 17 décembre 1917, contient le passage suivant:M . Trotski com m issaire 
des Affaires Etrangères adresse une note aux Chefs des M issions étrangères concernant le fait que 
certaines de ces Missions se sont refusées à viser les^papiers des courriers diplomatiques bolcheviks. 
D ans la pensée de Trotski la reconnaissance des Gouvernem ents serait une question de pure forme. 
Cf. E 2300 Petersburg, Archiv-Nr. 3.
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La Légation de Suisse à Pétrograd 
à la Division des Affaires étrangères du Département politique

Copie de réception Pétrograd, 24 décembre 1917
T  n° 4 (Reçu: 26 décembre 1917)

Voici la réponse à votre télégramme n° 44 K Le Commissaire des Affaires E tran
gères n’a pas fait jusqu’au moment actuel de démarches formelles auprès de la Lé
gation demandant la reconnaissance du Gouvernement. Par contre la délégation 
des M issions2 a rapporté de sa conversation avec M.Trotski l’impression que ce

1. Il s ’agit vraisemblablement du télégramme n° 84. Cf. n ° 370.
2. L es chefs des M issions étrangères ont constitué une mission composée de personnes non officiel
les (un Anglais, un Français, un Danois) chargées de trouver un terrain d ’entente avec Trotski sur 
la correspondance avec leurs gouvernements.
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dernier contesterait ces prochains jours les immunités diplomatiques aux missions 
actuellement à Pétrograd. Ceci dans le but d’amener la reconnaissance par les Puis
sances et l’agrém ent des représentants des Soviets. Si nous devions faire une dé
m arche auprès de Trotski pour savoir ses intentions, nous risquerions que celui-ci 
nous interpelle im m édiatem ent au sujet de la reconnaissance par la Suisse, ce qui 
nous obligerait à prendre une décision avant que les autres pays aient traité cette 
question. Il semble que les missions des pays de l’Entente sont disposées à s’enten
dre provisoirem ent avec le Commissaire des Affaires Etrangères dans le sens qu’el
les accorderaient m oyennant réciprocité le visa aux courriers qui serait adressé à un 
seul représentant des Soviets dans chaque pays. Cette solution, bien qu’elle soit 
anorm ale, vous semblera peut-être, comme à moi, la moins mauvaise pour notre 
pays parce qu’elle est celle qui pourrait nous causer le moins de difficultés avec les 
Alliés. Je vous prie de me donner des instructions télégraphiques.

Nous avons pris connaissance avec un vif regret que la Banque Nationale a re
culé. Par cette décision grand nom bre de nos com patriotes sont bien em barrassés; 
ils ont voulu se rendre en Suisse tout en s’assurant des moyens d’existence dans le 
pays. Nous sommes plus rassurés sur la sécurité des banques de Pétrograd. Nous ai
merions bien qu’une nouvelle dém arche auprès de la Banque Nationale puisse se 
faire. La partie sud de la Russie se trouve actuellement dans une situation très incer
taine.
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Le Chef du Département des Finances et des Douanes, G.Motta,
au Conseil fédéral

R n° 354/4
Übergangs- und Friedenswirtschaft. Bern, 27. Dezember 1917

D urch Bundesratsbeschluss vom 4. O k to b er1 abhin sind die D epartem ente ein
geladen worden, bis Ende des Jahres die in ihr Tätigkeitsgebiet fallenden Fragen, die 
im Hinblick auf die Friedensverhandlungen sowie auf das politische und wirtschaft
liche Verhältnis der Schweiz zu ändern Staaten oder im Hinblick auf die Ü bergangs
und Friedensw irtschaft eines besondern Studiums bedürfen, zu bezeichnen.

W ir glauben, vorausschicken zu sollen, dass es sehr schwierig ist, gewisse Fragen 
je tzt schon aufzuwerfen, die, wenn auch von grösster Bedeutung und allgemeiner 
Tragweite, ganz verschiedene Aussichten auf Erfolg versprechen, je nachdem  der 
eine oder andere der Kriegsgegner die O berhand gewinnt und der unterliegenden 
Partei seinen Willen aufzwingen kann. In dem M asse, wie dies gelingt, wird die 
obsiegende Partei den Gegner nach Möglichkeit zu schwächen suchen und bereit 
sein, ihm Bedingungen aufzuerlegen, die auch den neutralen Staaten von Nutzen 
sind. In diesem Zusam m enhange würden sich für die Schweiz Fragen politischer

1. C f n ° 345.
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